
Fermeture de la déchèterie d’Orgeval pour travaux de mise en
conformité et de modernisation

La Communauté urbaine poursuit la modernisation de ses déchèteries, à l’image de la rénovation intégrale
de celle d’Aubergenville en 2022 ou encore celles de Gargenville en 2023 et de Limay en 2024 qui ont
bénéficié du nouveau système d’accès automatique par lecture des plaques d’immatriculation. C’est
maintenant au tour de l’équipement situé à Orgeval de profiter cet automne d’un vrai lifting. À cette fin, elle
sera fermée au public à partir du lundi 7 octobre et pour une durée prévisionnelle de 6 mois.

Pour favoriser la mise en place de nouvelles filières de recyclage, les déchèteries sont des équipements dont
l’entretien et la modernisation relèvent de la Communauté urbaine.

Ainsi, les travaux de la déchèterie d’Orgeval conduits par GPS&O vont permettre :

La création de dalles pour accueillir une benne de réserve (débord) et un conteneur réemploi ;
La mise en conformité du réseau d’assainissement afin d’acheminer les eaux usées de l’équipement
vers une station d’épuration
L’élargissement de la voie de sortie afin de séparer les prestataires des administrés.
La mise en place de 2 bennes compactrices (cartons et métaux) permettant de limiter les rotations de
véhicules ;
L’installation de nouveaux garde-corps ;



La mise en place du nouveau mode d’accès automatique par lecture des plaques minéralogiques.
L’installation d’un conteneur réemploi, favorisant l’économie circulaire. Les habitants pourront non
seulement déposer les objets en bon état dont ils n’ont plus l’utilité mais aussi repartir avec un objet
d’occasion. Cette installation portera à trois le nombre de conteneurs de ce type dans les déchèteries du
territoire (Aubergenville, Gargenville et Triel-sur-Seine).

Les bénéfices de ces aménagements et nouvelles installations pour les usagers seront multiples :

Une meilleure sécurisation ;
Une fluidification des dépôts face à la hausse de fréquentation ;
Une adaptabilité du site pour mieux répondre aux évolutions de la réglementation en matière de gestion
des déchets, pour permettre notamment le traitement des déchets valorisables.
Un pas de plus vers l’économie circulaire grâce au conteneur réemploi.

En compléments des travaux et aménagements effectués pour répondre aux enjeux liés à la prévention
des risques, le Département des Yvelines va passer la limitation de vitesse de 70 km/h à 50 km/h aux
abords de la déchèterie afin de sécuriser ce tronçon de départementale et prévenir tout risque lors des
pics d’affluence.

 

Quelles solutions alternatives pendant la fermeture
?
Pendant la durée des travaux, les particuliers peuvent se rendre en priorité à la déchèterie d’Achères,
d’Aubergenville, de Triel-sur-Seine et d’Épône :

Déchèterie d’Achères - Chemin des Hautes Plaines – 78260 Achères

Jusqu’au 31 octobre 2024
Mardi de 13h30 à 18h
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Dimanche de 9h à 12h
Du 1er novembre 2024 au 31 mars 2025
Mardi de 13h30 à 17h
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Dimanche de 9h à 12h

 

Déchèterie d’Aubergenville - Rue du Clos Reine (Chemin des Mon Repas) – 78260 Aubergenville

Jusqu’au 31 octobre 2024
Mardi de 13h30 à 18h



Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Dimanche de 9h à 12h
Du 1er novembre 2024 au 31 mars 2025
Mardi de 13h30 à 17h
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Dimanche de 9h à 12h

 

Déchèterie de Triel-sur-Seine – Chemin des Moines – 78510 Triel-sur-Seine

Jusqu’au 31 octobre 2024
Lundi de 9h à 12 h et de 13h30 à 18h
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Dimanche de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Du 1er novembre 2024 au 31 mars 2025
Lundi de 9h à 12 h et de 13h30 à 17h
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Dimanche de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

 

Déchèterie d’Épône – Route de Nézel - Lieu-dit "Les Beurrons" - 78680 Epône

Jusqu’au 31 octobre 2024
Lundi de 9h à 12 h et de 13h30 à 18h
Vendredi de 13h30 à 18h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Dimanche de de 9h à 12h
Du 1er novembre 2024 au 31 mars 2025
Lundi de 9h à 12 h et de 13h30 à 17h
Vendredi de 13h30 à 17h
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Dimanche de 9h à 12h

Infos pratiques

Les déchèteries de Triel-sur-Seine et d’Aubergenville sont désormais équipées d’un système d’accès par
lecture des plaques d’immatriculation : pour y accéder, plus besoin de présenter un justificatif de domicile ou
autre badge à chaque passage, mais il faut avoir préalablement enregistré son véhicule.

Deux possibilités s’offrent aux usagers pour inscrire leur(s) véhicule(s) :

Par Internet sur gpseo.fr / onglet « Démarches en ligne »



Via un formulaire papier, disponible en déchèterie, pour les personnes qui n’ont pas d’accès à Internet.

 

RAPPEL
Les habitants des 73 communes ont accès à l’ensemble des 11 déchèteries du territoire.


